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gloires religrieusel qlui ont miarqué les origrines et les Pro-
grè-s de Il'glise dui Canada, aprèi avoir rappelé ce quie
l'Eglise a fait au milieu de nous pour l'instruction dle I
l'enfance et de la jeunesse, et après avoir mis le peuple fai
canadien "lau niveau des peuples les plus policés et les de C
plus glorieux," et exi avoir fait Il leur émuiile," Léon XlII clccu*
se hâte d'aborder, pour la résoudre, la grande controverse poll]
scolaire dont nous avons parlé plus haut. On1 peut, danis tait
sa -Lettre, distinguer trois parties principales: Ventf

l'- Principes de l'Egie cahlqeC aire
d'éducah liqetion;al 'r

'- Appréciation de toits les événements qui se lectui
r'apportent ù la question scolaire du iNanitoha deputis la et do
loi de 1890 jusqu'à cejour; devoi,

30 - Devoir des caitholiques et de tous, les citoyenis, condi
relativement à cette question, pour' l'avenir. b en

PRE MIIÈRE PARTIE expos

1,i-iitcipes dle l'gib catholiq ue e n miatière d'ducat ion. soin.
Dans cette première partie Léon XIII enseignec: devoil

1--Qu'il appartient, par' dessus tout auix parents, sous ka glefllE
conduite et avec le concours de l'Eglise, de pouirvoil' e Cllait
l'éduication des enfants et de leur assurer un grenre d'eu.fird
scicTncmnlt qui convienne et s'adapte à leurs croyance ode
religieuses. "De voir, dit-il, dans quelles instititiois lsjt
seront élevés les enfatt, quels maîtres seront a-ppulà- pouir IE

à leur donner des préceptes de mor-ale, c'est un droit
inhérent àt la puissance paternelle.> Voilà poturqttoion
peuit voir dans les lois de 1890 qui ont frappé nos corcli. JPé

gionnaires du Manitoba, non seulement une violation du àl

pacte fédé'ral, miais encore une atteinte déplorable portée
aux dIroits imprescriptibles de i'Eglise et des parents. 1. -


